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NOTIFICATION

Addendum

La Colombie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du 12 juin 2002.

_______________

Animaux vivants, produits animaux et produits présentant un risque pour les animaux

L'Institut colombien de l'agriculture et de l'élevage (ICA) a publié la Décision n° 00889 du
19 avril 2002 instaurant l'obligation d'inscription d'établissements auprès de l'ICA aux fins de
l'exportation vers la Colombie d'animaux vivants, de produits animaux et de produits présentant un
risque pour les animaux.  Ce texte a fait l'objet de la notification G/SPS/N/COL/53 du 13 mai 2002.

Il est présentement annoncé que la date limite pour la présentation des observations est
repoussée jusqu'au 25 juillet 2002.

__________


